
ANNEXE X de l'Arrêté du Gouvernement wallon
relatif à la procédure et à diverses mesures d'exécution

du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement

MODAVE
PROVINCE DE LIEGE

Arrondissement de HUY

Commune de Modave

Enquête publique

Etablissement contenant des installations ou activités classées en vertu du décret du 11/03/1999 relatif au permis

d'environnement

Concerne la demande de Corentin Greindl Place Albert 1er, 7 à 5080 La Bruyère en vue d'obtenir le permis

d'environnement de classe 2 concernant :

Une demande pour organiser une journée de tir aux clays une fois par an entre le 1er juin et le 20 septembre.

Grand Bois de Barse, Vallée du Hoyoux à 4577 Modave

Date
d'affichage de

la demande

10 avril 2024

Date

d'ouverture de

l'enquête

14 avril 2024

Lieu, date et heure de clôture

de l'enquête

Administration communale

29 avril 2024
A16h

Les observations écrites peuvent être

adressées à :

Collège communal

Place Georges Hubin, l à 4577
Modave

Le dossier peut être consulté SUR RENDEZ-VOUS durant la période d'enquête à l'adresse suivante : Service

environnement, Place Georges Hubin l à 4577 Modave, chaque jour ouvrable pendant les heures de service ou le

lundi jusqu'à 20h. Le rendez-vous doit être pris 24h à l'avance auprès d'Elodie de Marchin par mail :

ecoconseiller@modave.be ou par téléphone au 085/41.02.20 ext.2

Les observations verbales sont recueillies sur rendez-vous par le conseiller en environnement.

Le dossier est également consultable sur le site Internet de la commune : www.modave.be

Le fonctionnaire technique de Service Public de Wallonie peut être contacté à l'adresse suivante : Service Public de

Wallonie - Département de la Prévention et des Autorisations - Direction de Liège, Montagne Sainte-Walburge, 2 -

BAT II à 4000 Liège ; 04/224.54.11.

Le Bourgmestre,

Porte à la connaissance de la population qu'une enquête publique est ouverte, relative à la demande susmentionnée.

Le dossier peut être consulté à partir de la date d'ouverture jusqu'à la date de clôture de l'enquête chaque jour

ouvrable SUR RENDEZ-VOUS.
Tout intéressé peut formuler ses observations écrit^s'o^rales'aHprès de l'Administration communale dans le délai

mentionné ci-dessus, jusqu'à clôture de l'enquêj^.^^^^c0^\^
*^-' \

^ ^i \ 7^\ A Modave, le 9 avril 2024
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Le Directeur général, \ ^ \^ ~ ~.,-' ^'/ Le Bourgmestre,
\ l ^Frédéric LEGRAND V\- ,^^. ,(-\
v^ - ^>-'

Eric THOMAS


